
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, 21 avril 2020  

 

Alors que la possibilité d’absence pour garde 
d’enfant prévue dans la période d’urgence sanitaire 
s’applique à l’ensemble des salariés de la même 
manière et selon un dispositif imposé par les pou-
voirs publics, nos adhérents nous ont alertés sur des 
demandes complémentaires de certaines direc-
tions. 
 
Bien que répondant aux quatre critères nécessaires 
pour pouvoir bénéficier de cette absence : 

- parents d’enfants de moins de 16 ans ou d’enfants 
en situation de handicap de moins de 18 ans pris en 
charge dans un établissement spécialisé ; 

- pas d’autres possibilités de garde ; 

- impossibilité d’être placé en situation de télétra-
vail par l’entreprise ; 

- un seul parent (ou détenteur de l’autorité paren-
tale) peut se voir délivrer un arrêt de travail. 

Concernant ce dernier point, afin de bénéficier de 
ce droit à absence, il est demandé au salarié de 
remplir une attestation sur l’honneur certifiant qu’il 
est le seul à demander un arrêt de travail dans ce 
contexte. 

 
 

Mais c’est là que certaines directions ont voulu faire 
du zèle en demandant une attestation de 
l’employeur de l’autre parent, indiquant que ce 
dernier ne bénéficie pas d’une absence pour garde 
d’enfant. 
 
L’UNSA-Ferroviaire a donc écrit à la direction des 
ressources humaines pour faire stopper ces pra-
tiques ! 



UNSA-Ferroviaire 56, rue du Faubourg Montmartre • 75009 PARIS • federation@unsa-ferroviaire.org 

Notre action a permis de rétablir les droits des salariés du Groupe Public Unifié SNCF et de stopper les diffé-
rences de traitements en fonction de décisions locales sans fondement. 

En effet, le guide méthodologique dans sa version de référence du 14 avril 2020 reprend notre demande : 

 
ABSENCE POUR GARDE D’ENFANT VS ACTIVITÉ PARTIELLE : 

Alors que l’activité partielle (=chômage partiel) est imposée au sein du GPU SNCF, comment cela va s’articuler 
avec l’absence pour garde d’enfant ? 

Deux cas de figure sont possibles et n’engendrent pas la même solution : 

1. Si l'activité exercée par le salarié dans l'entreprise est interrompue, les arrêts de travail pour garde d'en-
fant n'ont plus lieu d'être (fermeture de l’établissement ou d’un chantier) ; 

2. En cas de réduction de l’activité alors que le salarié bénéficie d'un arrêt dérogatoire pour garde d'enfant, il 
continue d'en bénéficier et n'est pas concerné par la mesure de chômage partiel. 

 
DERNIÈRE MINUTE ! 

Pour les salariés au régime général de la sécurité sociale (contractuels SNCF), l’indemnisation des arrêts de 
travail pour garde d’enfants se terminerait au 30 avril. À partir du 1er mai, les salariés en arrêt de travail pour 
garde d’enfants seraient mis en activité partielle. Les salariés statutaires pourraient suivre la même procédure. 

L’UNSA-Ferroviaire continuera, comme elle l’a toujours fait, à défendre l’ensemble des salariés du ferroviaire 
pour qu’ils n’aient aucune conséquence en termes de rémunération, aucun impact sur les congés et repos, 
aucun impact sur la retraite (régime spécial, régime général et retraite complémentaire) et la protection sociale 
complémentaire. 

 

 

 

CONTACTS 

 

VOUS POUVEZ RETROUVER ICI 

LES COORDONNÉES 

DE VOS CORRESPONDANTS LOCAUX 

UNSA-FERROVIAIRE.

 

https://www.unsa-ferroviaire.org/upload/client/notre_federation/Contacts_UR_UAD_-_2019-11-08.pdf
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/page/1467
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/page/1467

